
convénient8, et que les candida tures of
ficielles peuvent être bonnes à quelque 
chose si l'on sait leur donner une aut re 
appellation. 

Droit de dissolution et candidatures 
officielles plus ou moins avouées, voilà 
d 'é t ranges prétentions dans la bouche 
d-3 M .Thiers et de plus é tranges remèdes 
proposés contre le radicalisme par un 
chef d 'Etat , dont l'influence s* s'est 
manifestée qu 'au profit d 'une dissolu
tion en faveur de la gauche, et d'élec
tions de plus en plus radicales ! 

Le temps n ' e u pas éloigné où M. le 
président de la République prononçait 
u la t r ibune et à l 'adresse de la gauche 
ces mots célèbres : « C'est une politique 
de fou furieux. «Qu ' i l médite su r 1~ 
sienne, et il devra reconnaître qu'il n' 
a qu'à suppr imer une épilhète. 

I I . Thiers a terminé son entrelien p 
des considérations su r la confian 
qu' inspirai t son gouvernement aux pui 
sances étrangèros; à l 'entendre, Ie3 r 

{>résentantsde l 'Europe témoignent toi, 
e plus vif désir de voir se consolider e 
France le régime actuel. Les délcgu 
l 'ont écouté en silence; un sentiment i 
courtoisie les empêchait de contredi 
Sis affirmations naïves; mais l'un d'eu] 
a pensé que , si la vérité pouvait biessi' 
M. le Prés ident , un mol fin et spirilu 
l 'obligerait à I entendre : « Vous nou 
» parlez de la confiance q u e voua expr 
» ment tous les hommes politiques d 
» l 'Europe, a dit M. le duc de ffisacci; 
e!i bien, monsieur le Président , d e m i ' 
> rcment mon beau-père , If. le prin 
» de Ligne, auquel vous lie une ancio 
» ne amitié, dînait à l'hôtel de la prési 
» der.ee; pendant la soirée il causa lonç 
» temps avec vous; le lendemain il par 
» lait pont [Jruxelles,et savez-vous qucll 
~ Ait lu «''>#JOItiglon ff i i i l l i r a cl o «s:, pnn 
» versa lion avec vous,fît de ses observa 
» lions pendant sou séjour en F r a n c e ? 
» H emportait à l 'étranger les bijoux et 
» l 'argenterie de sa femme. » 

L 'argument ne manquai t ni d 'esprit 
ni d ' â -propos , M. le Préaidant essaya 
de sourire; mais son dépit était visi
ble. 

Tel e?t, en effet, le dernier mol de la 
République de M. Thiers . Sous ce ré
gime qu 'entoure la confiance des gou
vernements , les g rands seigneurs em
portent les bijoux et l 'argenterie d e 
leurs femmes, le bourgeois cache ses 
écoa, cl qu^nd il s 'agit de souscr i re un 
emprunt , les banquiers secouent la 
tète. Le doute et l ' inquiétude sont par
tout. 

Et Maintenant, quelles seront les con
séquences de la démarche tentée auprès 
de H . Thiers ? Le résul tat immédiat , 
c'est une rupture entre le pouvoir exé
cutif cl la majorité de l 'Assemblée ; le 
résul tat probable,celuidu lendemain,c 'est 
peut-êt re une crise de gouvernement , 
mais une crise prévue et qui sera sans 
dangers , si les groupes de la majorité 
savent rester nu i s . 

Dans le cas o;':, par suite d 'une défail
lance dont nous éloignons la pensée, la 
dro i t s e t l 'extrême droi te se trouveraient 
réduites à l'état de minorité, leur voie 
n'en serait pas moins net tement t racée . 
Bile dégageraient leur responsabil i té de 
l'action gouvernementale et abandonne
raient M . Thiers aux influencée de la 
gauche . Nous avons, à plusieurs repri
s-os, recommandé celte a t t i tude à nos 
amis de l 'Assemblée et nous sommes 
persuadé* qu'elle serait de nature à 
éclairer l'opinion publique sur les périls 
q u e lui dérobe le concours prêté jusqu' ici 
pa r les conservateurs à la politique pré
sidentielle. 

Attendons quelques jours ,e t la lumière 
se fera. 

N o u v e l l e s <ri-.«»p*j£it«v 

Notre correspondant de Havonne nous 
écrit Ie20iuin : 

Nous apprenons ce matin les détails d'une 
véritable bataille qui s'est engagée avant-
hier matin entre des forces amédéisles, com
posées de 6,000 hommes, sous les ordres de 
Serrano del Castillo. et composées des garni-

I sons de Bilbao, Vitloria et Saint-Sébastien, 
avec de l'artillerie, et les troupes royales, au 
nombre de 4,000 hommes, commandées par 
Velasco et par Garasa. La lut leaélé achar
née et s'est engagée dans la vallée de Beasain, 
non loin du chemin de 1er ; l'artillerie a d'a
bord ravagé les rangs carlistes où elle jeta 
{uclque désordre,mais à la voix de leurs va

que les deux vaillants chefs eurent ensemble 
sur la frontière de la Navarre. (Union 

Uni" |>i'<in-si )(<<MI «lu 1*»|»«> 

Suite et /fa.) 

L'accord et l'harmonie ne peuvent dépen
dre do la volonté des hommes. Les rapports 
en Ire les deux pouvoirs étant basés sur un 
système absurde, les effets ne peuvent être 
autres que ceux qui, naturellement.dérivent 
de deux éléments opposés qui doivent néces
sairement èlre dans une pénible et continuelle 
lutte. L'histoire elle-même sst remplie do 
conllils entre les deux autorités et d'exem
ples d'agitation dans la s<. ciété chrétienne, 
toutes les fois que les Pontifes romains - fu
rent soumis, même momentanément, à l'au
torité d'un pouvoir étranger. Et la raison 
en sel bien claire. Le monde étant divisa en 
un grand nombre d'Etals, les uns indépen
dants dos autres, certains forts et puissants. 
quelques autres petit* et faibles, la paix et 
la tranquillité de la conscience des fidèles ne 
put être assurée autrement que par la certi
tude et la conviction de la haute impartialité 
du Père commun des fidèles el de la pleine 
indépendance de ses actes. Or, comment 
pourrait-on avoir cette certitude et celte con
viction si l'action du Pontife romain est sans 
cesse exposée à l'agitation des partis, au ca
price des gouvernants el au péril de voir trou
bler à chaque instant son propre repos el la 
tranquillité de ses conseillers et i\e ses mi
nistres .' 

La liberté elle-même des sacrées congré
gations chargées do résoudre les questions 
et de répoudre à. toutes les consultai ions du 
monde catholique est d'une trop grande im
portance pour la sûreté de l'Eglise et pour les 
besoins légitimes et impérieux de. loule.s les 
nations chrétiennes.Il importe en effet que 
personne au monde ne puisse avoir des dou
tes sur la liberté el l'indépendance des déci
sions et des décrets émanés du Père commun 
des Gdèles. 11 importe que personne ne soit 
troublé parla crainte de pressions étrangères 
sur les résolutions pontificales.Il importe que 
le Pape,les congrégations,leconclave lui-même 
soient non-seulement libres de fait,mais quej 
celte liberté apparaisse évidente et manifes
te.el qu'à cet égard le soupçon et le doute ne | 
soient pas même possibles. Or. la liberté re
ligieuse dis catholiques ayant pour condition 
indéclinable la liberté du Pape, il s'ensuit 
que si le Pape, juge suprême et organe vi
vant de la foi et de la loi des catholiques, 

„>st pas libre.ils ne pourront jamais être ras-

sublime mission que le Pontificat romain a 
j reçue directement de Dieu avec la stricte 
J obligation d'en tutéLr l'indépendance contre 
: tout pouvoir humain. 

Non. Nous ne pouvons nous plier ni aux 
assauts dirigés contre l'Eglise, n i a l'usur-

I palion de ses droits sacrés,ni à l'iutromissiou 
j illégale du pouvoir civil dans les affairés re-
: ligieuses. Hésolu imperturbablement à défen-
I die avec honneur et par tous les moyens qui 
: sont encore en notre pouvoir les intérêts du 
! troupeau confié à nos soins, nous sommes 

prêt à nous exposer à de plus grands sa-
: critices eucore.et à verser même,s'il 1; faut, 
; tout notre sang, plutôt que de manquer à au-
| cun des devoirs < pie nous impose notre su

prême apostolat. Quoi de plus ? Avec l'aide 
du Sei... neur nous ne manquerons jamais de 

1 donner l'exemple do la force et du courage 
; aux Pasteurs de FEglise et aux autres 

ministres sacrés qui, dans e s temps mal-
: heureux, soutiennent tant de luttes pour la 
: cause Dieu, pour le bien des âmes, pour la 

défense du dépôt sacré de la foi.pour l'iuvio-
labililé des principes étemels de la morale 

i et de la justice. 
One vous dire ensuite, monsieur le Cardi-

• nal,de ces prétendues garanties que le gou-
| vernement usurpateur fit semblant de vou

loir donner au Chef de l'Eglise avee la ma
nifeste intention de tromper les simples et les 
irréfléchis et d'offrir une arme à ces partis 
politiques qui tiennent peu à cœur la liber
té et l'indépendance du Pontife Romain? 

Laissant décote tout autre raisonnement, 
ce qui arrive aujourd'hui même à Home, au 
moment ou on aurait grand intérêt à 
cou vaincre l'Europe delà force el de l'efficacité 
de celte loi tant vantée, est le plus éloquent 
argument pour en démontrer la futilité et 
l'impuissance. Kl en effet, que sert-il de 
proclamer l'immunité de la personne et de 
la résidence du Pontife romain, quand le 
gouvernement n'a pas la force de nou* 
garantir des insultes auxquelles est exposée 
tous les )oum notie autorité, et des offenses 
répétées faites en mille manières à noire 
personne même; quand avec lousles honnêtes 
ueus nous devons èlre spectateurs désolés de 
fa manière dont en certains cas. même très 
récents, on administré la justice pénale '.' 

; i.'ue serl-il de ne pas tenir fermée la porte 
de notre demeure s'il es nous esl pas possible 
d'eu sortir sent être spectateur impuissant 

\ de scèues impies et rebutantes, sans nous 
exposer à des outrages de la part de gens 
accourus dans notre Roms pour y fomenter 
l'immoralité et le désordre,sans courir même 
le risque de devenir une cause involontaire 
de conflit entre les citoyens ? 

A quoi bon promettre des garanties per
sonnelles pour les hauts dignitaires de l'Eglise, 
quand ils sont obligés même de cacher dans 
les rues les insignes de leur dignité, pour ne 
point se trouver exposés à toute sorte de 
mauvais traitements; quand les ministres 
de Dieu et les choses les plus sacrées sont 
un objet de dérision et de raillerie.au point, 
qu'il ne soit pas même souvent convenable 
de célébrer en public les cérémonies les plus 
augustes de uotre sainte religion, quand 
enfin les saints Pasteurs du monde catholi
que, qui sont obligés de temps en temps de 
venir à Home pour rendre compte des affaires 
de leurs églises peuvent se trouver exposés 
sans aucune réelle garantie aux mêmes 
insulte- et peut-être aussi aux mêmes 
périls ? Il ne sert à. rien de proclamer la liberté 
de notre ministère pastoral, quand toute la 
législation, même dans les parties les plus 
importantes, comme sont les Sacrements, se 
trouve en opposition manifeste avec les 
principes fondamentaux et les lois universel
les de l'Eglise. 

Il ne sert à rien de reconnaître par une loi 
l'autorité du Pasteur suprême, quand on 
ne reconnaît point l'effet des actes qui éma
nent 'I- I." 'ma.wl W ^v.W.imc ̂ r, 

romain, ils défendent et soutiennent leur-
propres droits. Ils ne sauraient en même 
temps oublier que le Pontife romain et le 
trône pontifical, loi.i d'être un obstacle au 
repos et à la prospérité de l'Europe, ou à la 
grandeur et à 1 indépendance de l'Italie,furent 
toujours le lien d'union entre les peuples et 
les princes, qu'ils fureut le centre commun 
de la concorde et de la paix. Ouant à l'Italie 
(il faut bien le dire), le Pontifical romain et 
le trône pontifical furent sa vraie grandeur, 
la protection de son fhdeperidau.ca.le soutien 
constant et le rempart de sa liberté. 

Enfin, comme il ne peut y avoir de mei1-
leura garantie pour l'Eglise et pour son Chef 
que la pnere adressée à Celui qui possède 
entre ses mains le sort des empires et qui. 
d'un seul signe, peut apaiser les flots el cal
mer 1rs tempêtes, ainsi Nous ne cessons 
point d'adresser au Très-IIaul de continuel
les et ferventes prières pour la cessation de 
tant de maux.pour la couversio i des 
pécheurs, et pour le triomphe de l'Eglise 
notre mère. 

Unissant nos prières à toutes celles de nos 
fils bien aimés.répandus dans tout le monde 
catholique.nous ne pouvons manquer,mème 
par un sentiment de reconnaissance, d'In
voquer sureux tous une particulière bénédic
tion, qui serve a. les préserver de nouveaux 
et plus terribles châtiments, qui serve à le^ 
conserver fermes et constants dans les princi
pes de Ihonneur el dans le sentier de lu 
vertu, qui serve enfin à. leur restituer, par 
1 intercession de la bienbeureuse Vierge Im
maculée et de son époux Saint-Joseph et des 
sau t apôtre* Pierre et Paul, leur paix et 
leur prospérité d'autrefois. 

Décevez, à celte occasion. Monsieur le 
« avdinal, l'apostolique bénédiction que nous 
vous accordons de coeur. 

Du Vatican, le Ifiiuiii \K~-I. 
PII- IX, PAPE. 

Informations-Nouvelles 
1 .c gouvernement, (lit-on, se disposerait à 

présenter à la commission du budget toute 
une série de petits imputa, qui lui penne'-
lraient de renoncer, sinon en lolalité au 
moins en partie, à la taxe des matières pre
mières. 

M. Gévelot, député, piésident de la com
mission d'armement, vient de remettre à M. 
le ministre des travaux publics les premiers 
ehassepots fabriqués à Paris par l'industrie 
privée. 

Ces armes sont d'une exécution très-satis
faisante. 

Cette nouvelle va mettre M. le généial 
L^ Elô dans un grand embarras. 

En effet, lorsque, pendant le siège, If. 
Doriau ordonna cette fabrication, le bon gé
néral s'écria, en plein conseil : 

— Je m'engage à avaler, avec son sabre-
baïonnette, le premier ehassepot qui sortira 
des mains de l'industrie privée !... 

Comment le hou général se tirera-l-il de 
là 1 

Beaucoup de cheveux et pas de travail. 
voilà l'idéal de tous les aventuriers du radi
calisme; aussi messieurs les ministres de 
l'intérieur et de la justice, jaloux de faire 
quelque chose i>our les communards con
damnés par les conseils de guerre, viennent 
de signer de concert un règlement en vertu 
duquel les condamnés à la détention jouiront 
de quelques avantages refusés au.; détenus 
ordinaires. 

Ils pourront conserver leurs cheveux et 
ne seront pas astreints au travail. 

Et dire que ceux qui bénificieroiit de celte 
exception, comme ceux qui la leur accordent. 
ont toujours à la bouche le mot d'égalité. 

Qui ne s> souvient du tapage qui se fit, il 
y a quelques années, autour du livre Le 

I Maudit, et à quelles recherches on se livra 
I pour découvrir l'auteur de l'ouvrage ? 
f Or, aujourd'hui, il résulte d'un épisode du 
; procès des abbés Mouls et .lunqua que rail

leur du Maudit et de La Religieuse était 
l'abbé Michon. 

I n nouveau scandale se prépare a Paris : 
( in se rappelle qu'un des derniers actes «lu 

gouvernant impérial fut de faire ériger, dans 
Paiis. la statue de Voltaire, c'est-à-dire du 
lalel du roi de Prusse, du chantre de la 
Prusse, du orécursouj 

L'agitation continue dans le Midi. L'U
nion nationale de Montpellier annonce que 
de nouveaux désordres ont eu lieu, diman

che soir, à Marsillargues. 
Doux ou trois cents hommes, après avoir 

hurlé et vociféré dans les rues et sur les por
tes des cafés jusqu'à une heure avancée de 
la uuii, sont venus chercher querelle à un 
jeune homme de viiigt-cirq ans, sur lequel 
ils sont tombés à coups redoublés. 

Ces courageux citoyens, qui Haient trois 
cents poutre un. ont été mis en fuite par 
l'arrivée inopiné' d'un garde-champêtre. 

Comme il faudrait peu de forces pour 
maintenir l'ordre dans nos centres démago
giques, si lVxemple des caresses aux radi
caux ne venait de très haut! 

Les magistrats, qui avaient usé d'une si 
grande rigueur vis-à-vis des g, ns de Lune!, 
coupables d'avoir poussé un cri soi-disant 
inconstitutionnel, vont-ils ne mdntrer que 
des complaisances pour les énergumènes 
qui, de nuit, se réunissent plusieurs cen
taines pour troubler l'ordre et assommer les 
citoyens inoïfeusifs sux cris de : A bas les 
catholiques ! mort aux piètres! » 

A S S E M B L É E N A T I O N A L E 

Séance i4 -M juin. 

PKKSIUENOB M M. JLT.HS GRKVY 

La séance est ouverte à '1 heures 1 •» minute.-. 
Le procès-verbal est lu et adopté. 
Reprise de la seconde délibération sur le 

projet de loi relatif au recrutement de l'ar
mée. 

L'Asssembiée. consultée sur l'amende
ment présenté par le général Ducrot sur le 
troisième paragraphe de l'article i>7, se pro
nonce pour l'adoption. 

-Vf. I«- s c i s c r a l B t o b c r t développe un 
paragraphe additionnel portant que, si à l'ex
piration de sou service a'uu an, l'engagé 
conditionnel veut rcstersouslesdrapeaux.il 
devra contracter un réengagement dans les 
conditions prévues par l'article '.'ri. 

* î . «le é'faaw»>eloi«p l i m i t a i vient 
combattra cet article au nom de la commis
sion. 

Mis aux voix, cet aiticle est repoussé. 
M. %ina<. sur le paiagraphe suivant. 

développe un amendement portant que le 
volontaire, à l'expiration de son service. 
entre dans la disponibilité de l'armée ac
tive. 

Cet amendement est rejeté. 
L'ensemble de l'article 61 esl adopté. 
L'article i>8 porte : 
1" One dans l'année qui précède l'appel de 

] ur classe, les jeunes gens mentionnés dans 
l'article iJi, qui naîtraient pas terminé les 
études de la faculté ou des écoles auxquelles 
ils appartiennent, mais qui voudraient les 
achever dans un laps de temps déterminé, 
peuvent, tout en contractant un engagement 
d'un au, obtenir de l'autorité militaire un 
sur-is avant de se rendre au corps pour le
quel ils se sont engagés : 

•2" Le sursis ne peul leur être accordé que 
jusqu'à l'âge de "J.'i ans accomplis. 

Le paragraphe I'1 esl adopté. 
.fljt'i* I r i i p a i i l o u p développe sur le 

paragraphe ï de l'article ii<S,les amendements 
ayant pour objet d'étendre de 23 à 24 ans 
la limite d'âge dont il s'agit. C'est dans 
l'intérêt même de l'armée que l'orateur de
mande l'adoption de son amendement, car, 
dit-il, au point de vue moral et intellectuel 
comme au point de vue physique.le français 
de 18 ans n'est pas encore mur, et il importe 
de tenir compte de cela dans une loi de re
crutement. 

L'honorable membre entre ensuite dans 
une série de considérations pédagogiques, il 
examine les conditions nécessaires au déve
loppement moral de l'intelligence humaine, 
il indique les inconvénients de cette éduca
tion hâtive, qui, depuis oO ans, épuise la 
France, et ajoute aussi : qu'arrive-t-il ? à 
force de faire des bacheliers on néglige de 
faire des hommes. 

L'orateur demande pardon à l'Assemblée 
de la retenir si longtemps sur un point spé
cial quand elle a u à s'occuper de la loi 
militaire, de la libération du territoire et 
(.Vautre chose encore (mouvement^, niais il 
s'agi- d'un intérêt suprême, la grandeur 
inorale et intellectuelle de la France. L'ora
teur est vivement félicité par ses collègues en 
descendant de la tribune). 

En ce moment, M. Thiers prend place à 
son liane. 
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